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A1-6 Région de St-Gall 

 

Surcharge attendue des routes nationales 
Sur le tronçon Kreuzbleiche–Neudorf, la pression est très forte (degré de surchar-
ge III). Le tronçon est d’ores et déjà surchargé en période de pointes. Les problèmes 
surviennent avant tout aux jonctions qui se succèdent et aux entrecroisements nom-
breux. Sur ce tronçon, la charge de trafic prévue est de 75 000 à 80 000 véhicules 
par jour. 

Mesures d’élimination des goulets d’étranglement 
Comme mesure de délestage, le canton de St-Gall propose une nouvelle liaison 
souterraine, avec des jonctions supplémentaires dans le secteur intra-urbain («ceintu-
re de St-Gall»). Cette solution requiert une adaptation de l’arrêté sur le réseau et une 
définition d’un financement (1550 millions de francs) en dehors du fonds d’infra-
structure. 
En guise de solution de rechange possible, la Confédération a analysé une bretelle de 
contournement avec deux tunnels à 2 voies, parallèle à la route nationale existante. 
Selon les estimations, cette solution coûterait environ 1300 millions de francs. En 
raison du manque de jonctions supplémentaires, la ville profiterait beaucoup moins 
de cette solution. C’est pourquoi la solution proposée par le canton est mieux éva-
luée par l’Office fédéral des routes. 
Sur la base des connaissances actuelles, aucune des deux variantes ne sont convain-
cantes. Les coûts d’investissement (env. 1500 millions de francs) sont excessifs au 
vu des besoins recensés à l’échelle nationale et des moyens financiers disponibles. 
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En outre, la région de St-Gall offre un potentiel considérable en matière de trans-
ports publics, qui doit être exploité par l’introduction d’un cadencement au quart 
d’heure dans le système de RER. 
Il conviendra d’examiner, dans le cadre d’une planification complémentaire, si et 
dans quelle mesure l’amélioration de l’offre en transports publics parviendra à 
désengorger suffisamment les routes nationales. Il faudra aussi étudier en détail des 
variantes telles que l’aménagement de la route nationale actuelle par un troisième 
tube au niveau du tunnel du Rosenberg, combiné avec l’amélioration des raccorde-
ments et avec des adaptations sur le tronçon St-Gall Winkeln–Kreuzbleiche. Pour 
toutes ces raisons, l’aménagement de la route nationale dans le secteur de St-Gall a 
été affecté au module 3. 
L’élargissement du tronçon St-Gall Neudorf–échangeur de Meggenhus a été écarté 
(module 4). Sur ce tronçon, la pression est moindre et l’aménagement a obtenu une 
mauvaise évaluation par rapport aux projets d’autres régions. 

A1-7 Région de Bâle 

 

La pression sera par endroits très forte sur la N2 entre les échangeurs de Wiese et de 
Hagnau (degré de surcharge II à III). La succession rapide de jonctions et les nom-
breux entrecroisements sur un espace réduit aggraveront la situation. En 2020, la 
charge de trafic se situera entre 100 000 et 125 000 véhicules par jour. 
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Pour éliminer ce goulet d’étranglement, le canton de Bâle-Ville a effectué une étude 
d’opportunité avec le concours du canton de Bâle-Campagne et de l’Office fédéral 
des routes. Au total, 17 variantes ont été examinées, dont une solution exclusivement 
axée sur les transports en commun. Sur la base des résultats de cette étude, le 
Conseil fédéral propose les mesures suivantes: 
La route nationale actuelle sera élargie depuis le tunnel du Schwarzwald jusqu’à 
l’échangeur de Gellert à 2 fois 3 voies sur toute la longueur, puis à 2 fois 4 voies 
jusqu’à l’échangeur de Hagnau (module 2). 
Sur le tronçon entre les échangeurs de Liestal et d’Augst, les entrecroisements sont 
très surchargés. Dans le cadre des travaux ultérieurs, il conviendra d’étudier des 
mesures visant à y remédier. Comme ce tronçon est inférieur à deux kilomètres, le 
financement d’un aménagement éventuel sera effectué hors fonds d’infrastructure. 
L’élargissement à 8 voies du tronçon entre Hagnau et l’échangeur de Liestal a été 
définitivement écarté (module 4). La pression est un peu moindre sur ce tronçon. De 
plus, ce dernier bénéficiera d’un fort développement des transports publics. 

A1-8 Région de Lucerne–Zoug 

 

Surcharge attendue des routes nationales 
Dans la région de Lucerne–Zoug, la pression sera parfois forte. Elle s’accentuera 
dans le canton de Zoug avec la mise en service intégrale de la N4 entre le contour-
nement ouest de Zurich et la N4. Dans le secteur urbain de la N2 au niveau de Lu-
cerne, la pression sera toutefois un peu moins élevée que dans d’autres aggloméra-
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tions de Suisse (degré de surcharge I). Selon les prévisions, la charge de trafic sera 
de quelque 70 000 (tunnel du Sonnenberg), 100 000 (tunnel du Reussport) et 80 000 
(tronçon Rotsee–Buchrain) véhicules par jour. 

Mesures dans le cadre du projet d’agglomération 
Dans le cadre du projet d’agglomération, le canton souhaite que le réseau urbain soit 
durablement délesté du trafic individuel motorisé. L’aménagement de la route natio-
nale est censé créer les capacités requises à cette fin. Le désengorgement du réseau 
routier intra-urbain est une condition sine qua non de l’amélioration prévue des 
transports publics sur route dans Lucerne. Concernant l’élimination du goulet 
d’étranglement sur la N2, le canton de Lucerne a élaboré des études approfondies 
avec le concours de l’Office fédéral des routes. 

Mesures d’élimination des goulets d’étranglement 
Le Conseil fédéral propose les mesures suivantes pour la région de Lucerne–Zoug: 
dans le canton de Zoug, il est urgent de réaliser l’élargissement à 6 voies de la N4 
entre Blegi et Rütihof. Sur ce tronçon, les trafics de la N4 et de la N14 se superpose-
ront entre Lucerne et Zoug après la mise en service intégrale de la N4 à travers le 
district de Knonau, si bien qu’il subira une pression forte à très forte. L’élargisse-
ment de la N4 entre les sorties de Blegi et de Rütihof bénéficie d’une bonne évalua-
tion de l’Office fédéral des routes et sa planification est déjà bien avancée. C’est 
pourquoi il a été affecté au module 1. 
L’aménagement de Lucerne nord sur la N2 et de la N14 entre Emmen nord et Buch-
rain (degré de surcharge II; évaluation moyenne) est admis dans le module 3 
(besoins élargis). 
La réalisation du contournement court, vivement préconisé par le canton, s’avère 
problématique. Ce projet prévoit deux tunnels supplémentaires d’environ trois 
kilomètres de long, parallèles à la route nationale actuelle, entre Emmen-sud et 
Lucerne-Kriens. Il est coûteux (env. 1920 millions de francs) et vise à éliminer un 
goulet d’étranglement de degré de surcharge I. C’est pourquoi son évaluation par 
l’Office fédéral des routes est assez mauvaise. De plus, des investissements substan-
tiels dans les transports publics sont prévus dans le cadre du projet d’agglomération: 
l’offre en RER sera étendue (cadencement au quart d’heure) sur le «Zentralbahn» 
ainsi que sur l’axe Lucerne–Rontal–Zoug. 
Pour ces diverses raisons, l’affectation du contournement court au module 2 ne peut 
pas être envisagée. Cependant, il est nécessaire d’intervenir sur le tronçon de route 
nationale concerné, pour plusieurs raisons: l’exiguïté des tunnels du Reussport et du 
Sonnenberg (absence de bande d’arrêt d’urgence), l’absence de possibilités sur le 
réseau secondaire pendant la remise en état des deux tunnels, le désengorgement 
souhaité du réseau routier intra-urbain de Lucerne ainsi que l’importance de la 
liaison pour le transit nord-sud. 
Au vu des premières estimations, des solutions plus simples, comme un troisième 
tube dans le tunnel du Sonnenberg, ne permettraient que des économies insuffisantes 
et ne pourraient donc être affectées qu’au module 3. Ainsi, dans un premier temps, le 
goulet d’étranglement de Lucerne resterait sans solution dans le cadre du fonds 
d’infrastructure. 
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Il importe en tout cas d’approfondir l’étude des possibilités d’amélioration technique 
dans les deux tunnels sur le plan de la sécurité, dans le cadre de mesures d’entretien 
ordinaires. Le projet de réfection du tunnel du Sonnenberg, déjà dans la phase 
d’appel d’offres, ne tient pas compte d’un accroissement des capacités. Parallèle-
ment, des solutions appropriées seront recherchées dans la réalisation ultérieure du 
programme d’élimination des goulets d’étranglement.  
L’aménagement entre Buchrain et Rütihof devrait accroître encore la pression exer-
cée sur les tronçons de route nationale limitrophes. En accord avec les principes du 
Conseil fédéral en ce qui concerne le programme d’élimination des goulets 
d’étranglement (ch. 1.4.2.2), cet élargissement a donc été écarté (module 4), bien 
que la pression sur ce tronçon soit élevée (degré de surcharge II) et que l’évaluation 
donnée soit tout à fait bonne. 

A1-9 Région de Schaffhouse 

 

Dans la région de Schaffhouse, des problèmes sont attendus dans le secteur du 
tunnel du Fäsenstaub (degré de surcharge II). Sur ce tronçon, la charge de trafic 
prévue s’élèvera en moyenne à environ 25 000 véhicules par jour. 
En vue de supprimer ce goulet d’étranglement, le canton a effectué des études 
approfondies de solutions intermodales avec le concours de l’Office fédéral des 
routes ainsi que des cantons de Zurich et de Thurgovie. En complément, le canton 
prévoit de densifier l’offre en RER sur les axes nord-sud et est-ouest (cadencement 
au quart d’heure) dans le cadre du projet d’agglomération. 
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Etant donné le degré moyen de la pression subie, l’urgence d’intervenir à l’échelle 
nationale et les améliorations de l’offre en transports publics prévues, le Conseil 
fédéral propose d’affecter la construction du deuxième tube du tunnel du Fäsenstaub 
au module 3. Une réévaluation s’impose dans le cadre d’autres messages relatifs au 
programme, si les améliorations prévues de l’offre en TP ne parviennent pas à 
désengorger suffisamment la route nationale au niveau tunnel du du Fäsenstaub.  
Le deuxième tube du tunnel de Cholfirst est abandonnée en raison du mauvais 
rapport utilité/coûts (module 4). 

A1-10 Région du Tessin 

 

Au Tessin, un goulet d’étranglement s’est formé sur le tronçon Lugano–Melide-
Bissone (degré de surcharge II). En outre, il manque des solutions sur le réseau 
secondaire pour absorber le trafic pendant la réalisation de travaux d’entretien 
(absence de redondances du réseau). 
En raison des problèmes de sécurité dans le tunnel de Grancia, des mesures 
d’entretien sont prévues sur le tronçon concerné. La planification de l’élargissement 
à 6 voies doit donc être poursuivie (module 3). La priorité va à l’exploitation 
d’éventuelles synergies avec les mesures d’entretien. Le seul aménagement de la 
route nationale entre Lugano et Melide-Bissone, sans combinaison avec des travaux 
d’entretien, a obtenu un mauvais résultat dans l’évaluation de l’Office fédéral des 
routes et ne peut donc pas être retenu. 
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Annexe 2 

Surcroît de besoin du FSCR 

Versements au fonds d’infrastructure 
Selon la planification actuelle, les versements annuels du FSCR au fonds d’infra-
structure passeront de 1029 millions de francs (budget 2010) à environ 1490 mil-
lions de francs en 2027. Le premier apport effectué en 2008, d’un montant de 2 600 
millions de francs, grève également le FSCR. 

Autres dépenses ordinaires 
Les dépenses ordinaires occasionnées par l’aménagement30, l’entretien et l’exploita-
tion des routes nationales passeront de 1 291 millions de francs à environ 2100 
millions entre 2008 et 2027 selon l’Office fédéral des routes. Sur ce surcroît de 
dépenses, 420 millions de francs sont imputables au renchérissement supposé de 
1,5 % par an. L’origine des quelque 390 millions restants (soit 20,5 millions en 
moyenne par an) est expliquée en détail au ch. 1.5.3. 
Les contributions globales versées par la Confédération aux cantons pour les routes 
principales et les contributions autres que techniques d’environ 542 millions de 
francs (budget 2010) s’accroîtront et atteindront environ 595 millions. Les autres 
contributions au financement de mesures techniques diminueront, passant de quel-
que 628 millions de francs à environ 46 millions, compte tenu des engagements en 
vigueur. Cette réduction s’explique principalement par l’abandon complet, à comp-
ter de 2023, des contributions versées à la construction de la NLFA (part NLFA), 
qui se montent aujourd’hui à 325 millions de francs ainsi que par la réduction pro-
gressive des contributions versées au titre de dédommagement du transport com-
biné31. 
Les autres dépenses pour la recherche et l’administration, les contributions de la 
Confédération à la protection de l’environnement, du patrimoine et du paysage ainsi 
qu’à la protection des autres routes contre les dangers naturels passeront de 
318 millions de francs aujourd’hui à environ 367 millions, principalement en raison 
du renchérissement.  

Dépenses possibles liées aux compléments de réseau  
Il faut aussi tenir compte des dépenses liées à la construction des compléments de 
réseau soumis à la discussion, visant à éliminer les engorgements sur la N1 dans le 
Glattal et dans le secteur Morges–Ecublens. Les dépenses occasionnées en cas de 
construction de ces compléments seront relativement modestes à partir de 2013 
(petits montants liés à la planification, la conception des projets, l’acquisition de 
terrains ainsi qu’aux premiers travaux de construction) et augmenteront progressi-
vement à plus de 600 millions de francs par an à partir de 2019 et jusqu’en 2027. 

  

30 Hors investissements dans l’achèvement du réseau, les projets d’élimination des goulets 
d’étranglement sur le réseau des routes nationales et les compléments de réseau. 

31 Evolution hors maintien des contributions du FSCR au financement d’autres projets 
ferroviaires, présenté pour discussion au ch. 1.5.4. 
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Dépenses possibles liées aux aménagements des routes intégrées au réseau 
Si la Confédération intègre les quelque 400 kilomètres de routes existantes au réseau 
des routes nationales et finance leur aménagement, le FSCR connaîtra un surcroît de 
dépenses de 200 millions de francs par an à partir de 2012 environ. Ces dépenses 
passeront à environ 250 millions par an à compter de 2027 par suite du renchérisse-
ment.  

Dépenses possibles liées aux futurs projets ferroviaires dans le cadre 
de Rail 2030 
Un maintien des contributions du FSCR au financement d’autres projets ferroviaires 
dans le cadre de Rail 2030 grèvera le FSCR d’un montant annuel pouvant atteindre 
300 millions. Ce surcroît de dépenses surviendra avec la réduction progressive des 
contributions au financement de la NLFA en 2015, à raison d’environ 20 millions de 
francs par an, et atteindra le montant actuellement discuté de 300 millions à partir de 
2021 environ. 
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